
DÉBATS WES COMMUNES.

leurs moyen d'en prévenir, ou de moins, d'en diminuer le dsastres à
l'avenir.

En faisant cette motion, je désire attirer l'attention du gou.
vernement et de la Chambre, sur la nécessité de prendre
des mesures immédiates pour entraver et diminuer les
ravages qui sont causés chaque année par les déborde-
ments du fleuve Saint-Laurent. La Chambre se rappellera
que l'an dernier, l'inondation a été quelque chose d'ex.
traordinaire, et les dommages qui en sont résultés à Montréal,
à Laprairie, Longueuil, Berthier, Saint.Cuthbert, Saint-
Bertlaemy, et dans les comtés avoisinants, ont été con.
sidérables, et se sont même élevés à des centaines de mille
piastres.

Le gouvernement et les municipalités qui ont eu à souf-
frir de ces inondations, s'émurent de cet état de choses.
Une commission d'ingénieurs fut chargée de rechercher les
causes de ces inondations, et les mesures à prendre pour en
prévenir les désastres à l'avenir. Cette commission se
composait de trois ingénieurs, dont un nommé par la com.
mission du havre de Montiéal, le deuxième par la corpo.
ration de Montréal, et le troisème par le gouvernement
fédéral. Elle a tenu plusieurs séances, entendu un grand
nombre de témoins; elle a fait faire un examen minutieux de
quelques parties du fleuve Saint-Laurent, et son rapport, fait
au gouvernement, doit contenir des informations et des
recommandations dont cette Chambre a.le droit de prendre
connaissance.

De plus, les maires des différentes municipalités intére.
odes, ont été appelés à fournir au département d'es travaux
publics des informations et leurs ob.ervations personnelles

un dernier rapport à la fn de:l'une des annexas. Je lui
demanderai doue de retrancher la dernière partie de la
motion. Quand j'aurai reçu le rapport fial, qui et attends
d'ici à deux ou trois semaines, je verrai à ce qu'il soit déposé
sur le bureau de la Chambre aussitôt que ýpossible.

M. BEAUSOLEIL : Je n'ai aucune objection à ce que
cet amendement soit accepté.

La motion, tel qu'amendée, est adoptée.

SYNDICATS OU COMBINÂISOWS.

M. EDGAR: Je ne crois pas que les amis de l'honorable
député de York-Ouest (M. Wallace) se soient montrés assez
reconnaissants envers moi pour l'aRsistance que je lui ai
donnée, en faisant adopter un amendement à sa motion, qui
demandait la nomination d'un comité semblable à celui:indi.
qué sous mon nom dans l'ordre du j mr. Je crois avoir
amélioré considérablement sa motion -on y faisant insérer
les coalitions formées parmi les manufacturiers. 'Cependant
le grand organe en chef de ces coalitions à Toronto, ne croit
pas que j'avais le droit d'intervenir. Cet organe, naturelle.
ment, est maître de ses opinions ; mais il a fait plus qu'ex-
primer une opinion, en bfisant un exposé auquel je vais
répondre. 1/Rmpire, de Toronto, dans son numéro d'hier,
trouve à redire à ce que je m'occupe des coalitions ou syn.
dicats, et voici l'une de ses raisons:

Le fait n'est peut-tre pu connu delous, mai 'est un fait que M.
Edgar est, lut-m me, l'un des rsmbres d'v-e anoation fermée pour
écarter la concu1rrence et tenir les prix élev6a, et ce fait existe.

sur les causes de ces inon lations. L'Empire a dà faire violence à- la langue qu'il parle-pour
Il est à ma connaissance qu'un grand nombre de maires pouvoir mentionner trois fois dans la même phrase -le.fait

ont envoyé des rapports importants sur cesujet. L'opinion qu'il veut annoncer. Or, M. l'Orateur, ce fait peut être
la plus généralement acceptée est celle qui rend la com. intéressant pour ce journal; mais il est passablement
mission du havre de Montréal resnonsable des désastres, à étrange que je n'aie pas encore su moimème que je fusa
raison du fait qu'elle a dépoeé dans les chenaux qui divisent préseutebment l'un dus membres d'une coalition quelconque,
les lies de Boueberville et celles de Berthier, les quantités ou que je l'aie été dans le pa-.sé. J'oppose à cette assertion
énormes de terres produites par le creusement du port de un démenti formel. Si aucun amendement n'avait été
Montréalet du chenal du lao Saint-Pierre. On l'accuse adopté dans le sens de mon amendement à la motion de
d'avoir ainsi donné à la glace des pointa d'appui solides, oc. l'honorable monsieur, j'aurais cru de mon devoir d'insistor
casionné lafornation de digues qui ont fait refluer le fleuve sur ma motion pour la nomination d'an comité; ,mais je ne
et l'ont forcé à déverser sur. les campagnes environnan. voispas maintenant qu'il y ait aucun avantageà le-faire.
tes le surplus de ses eaux qui ne pouvaient suivre leur cours De plus, je suis d'avis que deux comités pour faire l'enquête
régulier. demandée, ne sont pas néce-aires, parce que je suis bien

Dans le comté de Berthier, l'eau s'étend à plusieurs convaincu, et mon opinion est partagée dans le-public, que
milles de distance; la glace s'accumule, de nouveaux cou. l'on peut remédier aux abus des coalitions commerciales,
rants se forment; des maisons, des granges, des claLures du moins, à la plus grande partie de ces abus, d'une manière
sont enlevées ou endommagées, causant des pertes considé. beaucoup plus simple que par une législation élaborée dans
rables pour les cultivateurs. cotte Chambre.

Il est temps, IL. l'Orateur, que le gouvernement, prenne Il y.a certaines combinaisons,:ou coalitions, tue le comité
la chose en main. Il esttemps que la Chambre soit com- jugera, sans doute, à propos d'examiner, avec soin, et qui ne
plètement renseignée sur ce-ujet, et qu'elle force le gou. dépendent pas d'un tarif douanier. Mais l'on trouvera que
vernement à amener une mesure qui comprendra non sen- la plupart de ces coalitions, surtout celles qui' ont pour
leanent quelques travaux isolés A l'égard d'une localité par- objet da contrôler la fabrication, ou la vente des articles de
ticulière, mais encore une mesure qui comporte un système pi emière nécessité, ont dh seulement leur existence à la
complet de protection pour les deux rives du fleuve. protection qu'elles ont trouvée dans-un tarif élevé, et ne

Je fais cette motion au début de la session, afin qu'elle ne peuvent se maintenir que par ce tarif. Je suis disposM à
se passe passans que l'honorable ministre des travaux pu- croire que le ministre des finances était sincère, quand il
blies soumette une mesure qui permette de commencer ces nous a donné un tarif protecteur, et je veux bien admettre
travaux dès l'été prochain, afin de les compléter en temps aussi qu'il croyait que ce tarif serait un avantage pour le
utile. pays. Je veux bien aussi croire qu'ilaura asses d'sntelligence

pour reconnattre que son tarif aurait besoin de divers chan-
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable morsieur me gements pour remédier aux abus des coalitions. Uhonorable

permettra, sans doute, de lui répondre en anglais. Je sais ministre des finances doit voir aussi bien que qui que ce
qu'il comprend cette langue parfaitement bien, et je désire soit, qu'un certain nombre de ces coalitions sont soutenues
répondre en anglais parce que les honorables m<mbres de seulement par le dreit élevé imposé sur l'article dont
cette Chambre, quine comprennent que*l'anglais, voudront elles contrô'ent la fabrication, ou la vente. Or, si ce
probablement connattre ma réponse. A la première partie soutien était supprimé, ces coalitions tomberaient d'elles-
de la motionil n'y a aucune objection. :Mais; à la dernière mêmes. Je suigconvainou, M. l'Orateur, quele ministre des
partie il y en a une. Les rapportercçus jusquà présent finances ne 6suratit =fire un -meilleur emploi de a grande
ont été publiés, et ai l'honorable ýmonsieur examine les habileté et de la haute poSition qu'il occupe dans»ce pays,
registresde mon departement pour -cette anmée,-,i trouvera qu'en s'ocoupant sans crainte de eette question. Je ne dis
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